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1. Contexte de l’opération  

La commune de Gaillard engage un projet urbain d’ensemble sur deux secteurs distants de 
650 m. 

Ce projet d’aménagement urbain multi-sites est un levier pour dynamiser l’axe structurant 
constitué par les rues de la Libération et de la Paix, qui bordent ces secteurs.  

Sa réalisation implique pour la commune de Gaillard la maîtrise de l’intégralité du foncier et 
par conséquent une Déclaration d’Utilité Publique (DUP). 

La commune de Gaillard souhaite par ailleurs transférer à un aménageur la conception et la 
réalisation du projet, dans le cadre d’une concession d’aménagement.  
Les éléments de programmation actuels montrent qu’il est nécessaire de faire évoluer le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) afin de permettre la mise en œuvre opérationnelle de ce projet qui 
s’inscrit dans une logique de dynamisation du centre-ville. 

C’est dans ce contexte qu’est mise en œuvre une procédure de mise en compatibilité du PLU 
approuvé le 03 mai 2010 avec une DUP. 

 

 

2. Caractéristiques du projet d’aménagement 

2.1 Une opération d’aménagement urbain multi-sites 

La commune de Gaillard a identifié deux sites stratégiques, « Les Feux Follets » et  
« Libération ». Ils sont situés sur l’axe urbain structurant Nord-Sud formé par les rues de la 
Paix et de la Libération », que la commune souhaite dynamiser. 

 

 
 

 

 



- Mairie de Gaillard - 
Dossier de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 

Pièce IV : Note de présentation sur la mise en compatibilité du PLU avec l’explication sur l’incompatibilité du projet  

4 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A) Le secteur « Les Feux Follets » 

Le site « Les Feux Follets », qui est implanté au sein d’un secteur résidentiel vieillissant, 
s’articule autour de la copropriété privée la plus dégradée du département :  
« Les Feux Follets ». Cet ensemble immobilier de 199 logements, dont 197 studios, présente 
des problèmes de sécurité, de salubrité et de tranquillité publique importants. Son recyclage 
urbain et foncier est prévu intégralement, tout comme celui des bâtiments communaux 
vieillissants situés sur des terrains publics attenants.  

La refonte urbaine de ce secteur d’une surface de 10 456 m² permettra un aménagement 
venant achever qualitativement la partie sud de l’axe rue de la Libération / Paix. 

Le programme est axé autour de l‘offre en logements (environ 210 à 250 logements, dont 
environ un tiers en logements locatifs sociaux) et d’un équipement public (MAM - Maison 
d’Assistantes Maternelles). L’ensemble représentera environ 14 000 à 15 000 m² de surface 
de plancher. 

L’aménagement urbain permettra une mise en scène de l’espace public mettant en valeur 
les échappées visuelles sur le grand paysage du Salève, en interaction avec le square 
communal proche du skate parc. Les espaces extérieurs du projet composeront une trame 
d’espaces libres majoritairement paysagers reliant les bâtiments entre eux. La grande 
majorité des espaces de stationnement sera en effet programmée en sous-sol. 
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Partie A + B : copropriété « Les Feux Follets », partie C : terrains et bâtiments communaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B) Le secteur « Libération » 

Situé à 650 m du secteur « Les Feux Follets », le site « Libération » est composé d’un 
tènement communal en friche d’une surface de 2 988 m².  

Placé au sein de la centralité formée autour de la poste et du centre culturel et sportif  
« Louis Simon », ce secteur constitue une charnière entre un front de rue constitué 
d’immeubles collectifs et de maisons individuelles. Le site est desservi par des arrêts de bus 
et, à cinq minutes à pied, par des arrêts de tramway.  

Sa refonte urbaine viendra compléter l’offre de cette polarité en logements adaptés aux 
besoins des ménages (entre 40 à 50 logements, dont environ un tiers de logements locatifs 
sociaux) et en services publics (construction d’une nouvelle crèche de 49 berceaux). 
L’ensemble représentera environ 4 000 à 4 500 m² de surface de plancher. 

La perméabilité du futur îlot sera assurée par un cheminement de mobilité douce reliant les 
rues de la Libération et du 18 Août, dans un cadre paysager apaisé, la majorité des places de 
stationnement étant prévue en sous-sol. 
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2.2 Objectifs du projet d’aménagement urbain multi-sites 

A) Dynamisation de la centralité urbaine de Gaillard 

L’aménagement d’une friche, la démolition de bâtiments vétustes, la suppression d’un îlot 
d’habitat insalubre et la construction de logements et d’équipements neufs adaptés aux 
besoins contemporains de la population supprimeront des ruptures sociales et urbaines. Ces 
changements contribueront à dynamiser l’axe formé par les rues de la Libération / Paix.   

B) Suppression de l’habitat dégradé et construction de logements sociaux 
En supprimant une poche d’habitat dégradé et en développant une nouvelle offre en 
logements plus grands, diversifiés et adaptés aux besoins de la population locale ; 
comprenant un tiers de logements locatifs sociaux avec un principe de mixité sociale et 
typologique (logements locatifs sociaux, logements en accession abordable et libre à la 
propriété). Le projet s’inscrit dans trois objectifs de la politique communale de l’habitat : 
traitement de copropriétés privées, augmentation de l’offre en logements locatifs sociaux, 
faciliter les parcours résidentiels. 

C) Refonte des équipements publics 
Outre la création d’une maison d’assistantes maternelles (MAM), le projet d’aménagement 
prévoit la construction d’une crèche répondant aux besoins actuels des familles au sein 
d’une des principales centralités de la commune, facilement accessible par tous les moyens 
de mobilité. Ces équipements renforceront l’attractivité des deux secteurs de projet et la 
mixité des usages. 
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D) Amélioration de la sécurité publique 

Le recyclage intégral de la copropriété « Les Feux Follets » supprimera les noyaux de 
délinquance et de criminalité implantés dans l’ensemble immobilier. Il participera à réduire 
le sentiment d’insécurité dont souffre le voisinage. 
E) Amélioration de la performance énergétique et environnementale 

La programmation de nouvelles constructions répondant aux normes techniques en vigueur 
et venant se substituer à des « passoires énergétiques » améliorera le bilan carbone de la 
commune de Gaillard. Afin de conserver une qualité environnementale des espaces 
extérieurs des deux sites et de renforcer la biodiversité, le projet veille à multiplier les zones 
végétales aux alentours des futurs bâtiments à construire.  

 

 

3. Incidences du projet sur le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

3.1 Incidences du projet sur le rapport de présentation 

En créant deux sous–secteurs au sein de la zone UA, le projet nécessite un complément en 
page 148. Il précisera que la morphologie du bâti recherché correspond à celle caractérisant 
les zones d’immeubles. 
Rapport de présentation modifié en vert ci-dessous :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du fait des incidences du projet d’aménagement sur le règlement détaillées au point 3.2 du 
présent dossier, les dispositions du rapport de présentation des pages 149 à 153 exposant 
les limitations administratives à l’utilisation des sols apportées par le règlement sont 
complétées (en vert ci dessous).  
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PLU en vigueur PLU avec MEC  
(mis en compatibilité) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

3.2  Incidences du projet sur le règlement graphique (plan de zonage) 

A) Secteur de projet « Les Feux Follets » 

Le secteur est aujourd’hui classé en zone UA pour la partie correspondant à la copropriété 
« Les Feux Follets » et en zone UE pour la partie correspondant aux équipements publics 
communaux, selon le PLU en vigueur depuis le 03 mai 2010. 

Afin de mettre le plan de zonage en adéquation avec la vocation du site, principalement 
dédié à la destination habitat avec des formes urbaines d’immeubles, il est procédé au 
classement de tout le secteur en zone UA. 

Pour tenir compte d’éléments de programmation (construction d’un sous-sol dédié au 
stationnement, reculs par rapports aux limites de propriété, etc. ) et de la configuration d’un 
site en partie en décaissement par rapport aux terrains proches, des dispositions 
réglementaires de la zone UA (analysées ci-après) doivent par ailleurs évoluer.  

En conséquence, il est procédé au classement de tout le secteur en zone UA indicée a. 
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PLU en vigueur PLU avec MEC  
(mis en compatibilité) 

B) Secteur de projet « Libération » 

Le secteur est aujourd’hui classé en zone UE, qui a vocation à recevoir des équipements 
publics et d’intérêt collectif, selon le PLU en vigueur depuis le 03 mai 2010. 
Afin de mettre le plan de zonage en adéquation avec la vocation du site, principalement 
dédié à la destination habitat avec des formes urbaines d’immeubles, il est procédé au 
classement de tout le secteur en zone UA. 

Pour tenir compte d’éléments de programmation des dispositions réglementaires de la zone 
UA (analysées plus bas) doivent par ailleurs évoluer.  

En conséquence, il est procédé au classement de tout le secteur en zone UA indicée b. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3 Incidences du projet sur le règlement écrit 

Quelques articles sont modifiés avec l’introduction de secteurs UAa et UAb pour faciliter la 
réalisation du projet urbain « Les Feux Follets – Libération ».  

 

3.3.1 Création d’une nouvelle zone : UAa 

A) Préambule 

Il localise le périmètre correspondant à ce secteur. Le caractère général de la zone reste 
inchangé. 

Règlement modifié (les modifications spécifiques au secteur UAa apparaissent en vert) 
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B) Article UA2 

La règle organisant des reculs de 10 m entre des constructions en zone UA et des limites de 
zones pavillonnaires est supprimée afin de permettre une répartition optimale des 
constructions sur l’ensemble du secteur de projet. A noter, que les reculs généraux des 
constructions par rapport aux limites séparatives privées sont augmentés. Cette évolution 
réglementaire sera vue plus bas.    

Règlement modifié (les modifications spécifiques au secteur UAa apparaissent en vert) 

 

 

 

 

 
 
 
C) Article UA6 

Les éléments de programmation encouragent une mise en scène qualitative de l’espace 
public. Aussi, la règle générale de la zone UA est complétée par une règle dérogatoire 
permettant à des futures constructions d’être implantées sur les limites des voies et des 
emprises publiques. Toute demande de dérogation doit s’accompagner de la justification de 
sa pertinence dans le cadre de la mise en valeur de l’espace public.  
Afin de favoriser la diversité des formes architecturales et d’animer le projet d’ensemble, des 
débordements d’attiques par rapport aux nus de façades sont possibles. Cette disposition 
vise à permettre par exemple des attiques obliques.  

 

Règlement modifié (les modifications spécifiques au secteur UAa apparaissent en vert) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
D) Article UA7 

Le règlement de la zone UA du PLU actuel autorise des constructions pouvant aller de limites 
séparatives à limites séparatives. Cette disposition, trop souple, ne permet pas de garantir 
l’insertion optimale des futures constructions dans le tissu urbain existant. Plus 
spécifiquement, il est nécessaire d’organiser une bande inconstructible de 4 m minimum par 
rapport aux limites séparatives privées afin de traiter les risques de conflits de formes 
urbaines. Seuls les débords de toiture seront autorisés dans cette bande.  
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Règlement modifié (les modifications spécifiques au secteur UAa apparaissent en vert) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

E) Article UA9 

Le PLU définit l’emprise au sol par rapport au terrain naturel. Le terrain naturel d’une grande 
partie du secteur de projet « Les Feux Follets » est situé en contrebas des limites de 
propriété.  

Les éléments de programmation du projet urbain calent le positionnement des rez-de-
chaussée des futures constructions sur le niveau altimétrique des voiries afin d’avoir une 
continuité des cheminements et plus globalement une bonne insertion urbaine. En 
conséquence, les futurs sous-sols seront situés au dessus du terrain naturel et donc 
comptabilisés en emprise au sol malgré le fait qu’ils ne se verront pas.  
Afin d’adapter la règle d’urbanisme à la configuration du sol, l’emprise au sol ne sera pas 
réglementée en secteur UAa.  

Règlement modifié :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Mairie de Gaillard - 
Dossier de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 

Pièce IV : Note de présentation sur la mise en compatibilité du PLU avec l’explication sur l’incompatibilité du projet  

14 
 

F) Article UA10 

Le PLU limite la hauteur des constructions à 18 m par rapport au terrain naturel. Les éléments 
de programmation du projet urbain permettent de dresser des hypothèses de gabarits de 
futurs bâtiments autour de R+4 à R4+attique par rapport au niveau altimétrique des voiries. 

En tenant compte des spécificités de la configuration du sol, le terrain naturel étant en 
grande partie situé sous le niveau des voiries, la faisabilité de ce type de gabarits peut donc 
nécessiter de dépasser ponctuellement la hauteur plafond fixée par l’article UA10. Il en est 
de même pour des éléments techniques pouvant être programmés en toiture. 

Aussi, des dépassements ponctuels de cette hauteur plafond peuvent être acceptés par 
dérogation, mais uniquement pour des attiques d’une hauteur limitée et à la condition qu’ils 
soient rendus indispensables pour respecter les intentions programmatiques du projet 
urbain  énoncées dans l’OAP spécifique au site. Pour les éléments techniques pouvant être 
programmés en toiture, ils ne seront pas pris en compte dans le calcul des hauteurs 
réglementées par le PLU. 

Règlement modifié :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
G) Article UA12 

Dans le cadre du rapport de compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoraile (SCOT), 
les évolutions du PLU anticipent l’application prochaine des normes inscrites dans le  
Plan de Mobilité (PDM) de la communauté d’agglomération « Annemasse Agglo Les Voirons ». 

Le règlement modifié transcrit la volonté de programmer l’essentiel des places de 
stationnement en sous-sol afin de dégager en surface le maximum d’emprises à dédier aux 
espaces verts. Il anticipe l’application des futures règles du PDM d’Annemasse Agglo, 
pertinentes pour le cas d’espèce. 
Règlement modifié (les modifications spécifiques au secteur UAa apparaissent en vert) : 
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3.3.2 Création d’une nouvelle zone : UAb 

A) Préambule 

Il précise le périmètre correspondant à ce secteur. Le caractère général de la zone reste 
inchangé. 

Règlement modifié (les modifications spécifiques au secteur UAb apparaissent en orange) : 

 

 

 

 

 

 

 

B) Article UA2 

La règle organisant des reculs de 10 m entre des constructions en zone UA et des limites de 
zones pavillonnaires est supprimée afin de permettre une répartition optimale des 
constructions sur l’ensemble du secteur de projet. A noter que les reculs généraux des 
constructions par rapport aux limites séparatives privées sont augmentés. Cette évolution 
réglementaire sera vue plus bas.    

Règlement modifié (les modifications spécifiques au secteur UAb apparaissent en orange) : 

 

 

 

 

 

 

 

C) Article UA6 

Les éléments de programmation encouragent une mise en scène qualitative de l’espace 
public. Aussi, la règle générale de la zone UA est complétée par une règle dérogatoire 
permettant à des futures constructions d’être implantées sur les limites des voies et des 
emprises publiques. Toute demande de dérogation doit s’accompagner de la justification de 
sa pertinence dans le cadre de la mise en valeur de l’espace public.  
Afin de favoriser la diversité des formes architecturales et d’animer le projet d’ensemble, des 
débordements d’attiques par rapport aux nus de façades sont possibles. Cette disposition 
vise à permettre par exemple des attiques obliques.  

Règlement modifié (les modifications spécifiques au secteur UAb apparaissent en orange) : 
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D) Article UA7 

Le règlement de la zone UA du PLU autorise des constructions pouvant aller de limites 
séparatives à limites séparatives. Cette disposition, trop souple, ne permet pas de garantir 
une insertion  optimale des futures constructions dans le tissu urbain existant. Plus 
spécifiquement, il est nécessaire d’organiser une bande inconstructible de 4 m minimum par 
rapport aux limites séparatives privées. Seuls les débords de toiture seront autorisés dans 
cette bande. Si les intentions programmatiques du projet urbain et l’animation architecturale 
associée le justifient, ce recul peut être porté à 2 m dans le seul secteur UAb, qui est contraint 
par les caractéristiques du terrain d’assiette (surface et largeur réduites). 
Règlement modifié (les modifications spécifiques au secteur UAb apparaissent en orange) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

G) Article UA12 

Dans le cadre du rapport de compatibilité avec le SCOT, les évolutions du PLU anticipent  
l’application prochaine des normes inscrites dans le PDM de la communauté d’agglomération 
« Annemasse Agglo Les Voirons ». 

Le règlement modifié transcrit la volonté de programmer l’essentiel des places de 
stationnement en sous-sol afin de dégager en surface le maximum d’emprises à dédier aux 
espaces verts. Il anticipe l’application des futures règles du PDM d’Annemasse Agglo, 
pertinentes pour le cas d’espèce. 
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Règlement modifié (les modifications spécifiques au secteur UAb apparaissent en orange) : 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

3.4 Incidences du projet d’aménagement urbain multi-sites sur les 
orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) permettent de figer notamment 
les principes d’aménagement en termes de stationnement, d’intégration/qualité urbaine et 
paysagère et d’implantation des futures constructions.  

Deux OAP ont été créées afin de décliner, par secteur, les objectifs qualitatifs attendus sur 
les aspects suivants : recherche de l‘intégration optimale dans le tissu urbain existant des 
futurs aménagements par un travail sur les retraits et la création d’un cadre paysager 
valorisant. 

3.4.1 OAP spécifique au secteur de projet « Les Feux Follets » 

 
Traduction programmatique du projet urbain : 

 

 Lutte contre l’habitat dégradé et amélioration de la sécurité publique en 
renouvelant le parc résidentiel existant après le recyclage d'une copropriété privée 
de  
199 logements et de bâtiments publics dégradés  

 Renouvellement urbain autour de l’axe rues de la Paix / Libération notamment par 
la création de logements plus grands, diversifiés et adaptés aux besoins de la 
population locale 

 Renforcement de la mixité fonctionnelle autour de l’axe rues de la Paix / Libération 
par la création d’une maison d’assistantes maternelles 

 Mise en place d’une politique locale de l'habitat en suppprimant une copropriété 
privée dégradée, luttant contre l'habitat insalubre, apportant une réponse adaptée 
aux besoins en logements avec un principe de mixité sociale et typologique 
(logements locatifs sociaux, logements en accession abordable et libre à la 
propriété,…) 

 Programmation d’environ 14 000 à 15 000 m² de surface de plancher, représentant 
environ 210 à 250 logements 
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Qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère : 

 La qualité urbaine, paysagère et architecturale constitue un enjeu majeur de 
l’opération d’aménagement. La composition urbaine et l’architecture des futures 
constructions devra s’attacher à garantir l’insertion du nouveau quartier dans une 
séquence paysagère de l’axe rues de la Paix / Libération marquée par les ouvertures 
sur le grand paysage et l’alternance des séquences végétalisées et bâties. 
L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives et aux limites 
avec les voies et emprises publiques devra prendre en compte le contexte urbain 
dans lequel il s’inscrit.  

 La préservation et la valorisation du cadre paysager se fera notamment par le travail 
sur les retraits des bâtiments par rapport aux voies et emprises publiques sur les 
rues de la Paix et du Martinet, l’architecture des constructions et la mise en valeur 
des perspectives paysagères au sud.  

 Le traitement des constructions le long des voies et emprises publiques doit 
proposer un minimum d’une césure tous les 45 m de longueur de façade.  

 Plus globalement, tous les retraits par rapport aux limites séparatives privées et aux 
limites avec les voies et emprises  publiques devront être aménagés et suffisamment 
dimensionnés pour paysager les espaces non bâtis. La qualité de la structuration 
végétale, architecturale et paysagère du projet va en effet déterminer la continuité 
urbaine. Un soin particulier sera donc apporté à la qualité des bordures et masses 
végétales composant le futur espace-rue. 

 Une attention particulière devra être apportée sur le traitement des éléments 
techniques sur le dernier niveau des constructions, qui devront s’inscrire dans la 
volumétrie des bâtiments pour ne pas être visibles de l’espace public. 

 

 
 

 

 

 

*Les indications de principe d’orientiation 
des futures façades de bâtiment ne 
représentent aucune valeur contractuelle. 
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3.4.2 OAP spécifique au secteur de projet « Libération » 

Traduction programmatique du projet urbain : 

 Renouvellement urbain autour de l’axe rues de la Paix / Libération notamment par 
la création de logements plus grands, diversifiés et adaptés aux besoins de la 
population locale 

 Renforcement de la mixité fonctionnelle autour de l’axe rues de la Paix / Libération 
par la création d’une nouvelle crèche 

 Mise en place d’une politique locale de l'habitat en apportant une réponse adaptée 
aux besoins en logements avec un principe de mixité sociale et typologique 
(logements locatifs sociaux, logements en accession abordable et libre à la 
propriété,…) 

 Programmation d’environ 4 000 à 4 500 m² de surface de plancher, représentant 
environ 40 à 50 logements 

 

Qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère : 

 La qualité urbaine, paysagère et architecturale constitue un enjeu majeur de 
l’opération d’aménagement. La composition urbaine et l’architecture des futures 
constructions devra s’attacher à garantir l’insertion des constructions dans le site. 
L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives et aux limites 
avec les voies et emprises publiques devra prendre en compte le contexte urbain 
dans lequel il s’inscrit afin de traiter les continuités et ruptures avec les formes 
urbaines avoisinantes.  

 Une attention particulière devra être apportée sur le traitement des éléments 
techniques sur le dernier niveau des constructions, qui devront s’inscrire dans la 
volumétrie du bâtiment pour ne pas être visibles de l’espace public. 

 Plus globalement, tous les retraits par rapport aux limites séparatives privées et aux 
limites avec les voies et emprises publiques  devront être aménagés et suffisamment 
dimensionnés pour paysager les espaces non bâtis. Par exception les reculs situés 
en limite séparative nord peuvent être abaissés jusqu’à 2m minimum si les intentions 
programmatiques du projet urbain et l’animation architecturale le justifient. 

 Un cheminement permettant de relier les rues de la Libération et du 18 Août doit être 
prévu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Les indications de principe d’orientiation 
des futures façades de bâtiment ne 
représentent aucune valeur contractuelle. 
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4. Compatibilité des incidences du projet d’aménagement 
urbain multi-sites avec les documents supra communaux 

4.1 Compatibilité avec les principes généraux du Code de l’Urbanisme 

Le projet urbain assure un équilibre entre l’aménagement et la protection environnementale. 
Cette opération de renouvellement urbain dans un espace urbain parmi les plus denses de 
l’agglomération d’Annemasse préserve les espaces naturels et agricoles. Il renforce les 
fonctions urbaines et la mixité sociale en satisfaisant sur les mêmes sites les besoins en 
matière d’habitat diversifié et en équipements publics adaptés, dans des centralités 
urbaines desservies par les transports en commun, ce qui permet de maîtriser les besoins 
en circulation automobile.  

Il permet en outre d’assurer la sécurité et la salubrité publique par la suppression d’une 
copropriété privée dégradée, tout en contribuant à la transition énergétique par la 
suppression de bâtiments énergivores, remplacés par des constructions respectant les 
objectifs de la trajectoire énérgétique nationale.  

Les incidences du projet sont donc compatibles avec les principes généraux du Code de 
l’Urbanisme. 

4.2 Compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

Le projet urbain traduit plusieurs objectifs du SCOT de la communauté d’agglomération 
« Annemasse Agglo Les Voirons ». Il traduit tout d’abord l’objectif de développement urbain 
structuré autour d’une armature urbaine forte et d’un réseau de transports collectifs 
performants. Localisé dans des secteurs préférentiels de développement, le projet urbain 
met en œuvre une réflexion d’aménagement d’ensemble déclinant les objectfs de densité et 
les principes d’aménagement fixés par l’EPCI. Il conforte aussi l’armature urbaine autour du 
centre ancien de Gaillard. Il applique également par anticipation les futures règles de 
stationnement du PDM d’Annemasse Agglo. 
Il traduit ensuite les objectifs de production de logements neufs en cœur d’agglomération, 
par une mobilisation des investissements financiers de la ville afin de maîtriser le foncier 
nécessaire à l’opération d’ensemble. 
Par ailleurs, le projet poursuit l’objectif de préservation et de mise en valeur du grand 
paysage et plus globalement du cadre de vie en secteur urbain dense. Il résulte en effet d’une 
réflexion de développement durable d’ensemble qui porte sur la restructuration du cadre 
bâti et des espaces publics, les modalités d’implantation du bâti, l’intégration des modes de 
déplacements actifs et l’harmonisation des aménagements paysagers. 

Les incidences du projet sont donc compatibles avec le SCOT actuellement en vigueur. 

4.3 Compatibilité avec le Programme Local de l’Habitat (PLH) 

Le projet répond à l’enjeu d’intervention dans les copropriétés fragiles, le Programme Local 
de l’Habitat (PLH) mentionnant spécifiquement la copropriété « Les Feux Follets ». 

En faisant évoluer le corpus règlementaire du PLU, la présente mise en compatibilité (MEC) 
du PLU crée plus globalement les conditions de l’émergence d’un projet urbain multi-sites 
apportant une réponse forte à l’application de la règle des trois tiers du PLH, tout en 
mobilisant une politique foncière en faveur de la politique de l’habitat. Les incidences du 
projet sont donc compatibles avec le PLH. 
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5. Cohérence des incidences du projet d’aménagement urbain 
multi-sites avec le PADD du PLU 

Le projet participe à la réalisation de plusieurs axes forts du PADD : 

 Diversifier le logement et le peuplement, mixer les usages et mixité sociale : 
s’inscrire dans le cadre du PLH, répondre à la demande en matière de qualité du 
cadre de vie. Le projet est une réponse aux trois rééquilibrages en matière de 
diversité de l’habitat : réquilibrage d’un parc immobilier marqué par le nombre de 
petits logements, amélioration de l’accès au logement par la création de logements 
sociaux, traitement des copropriétés privées dégradées 

 Economiser et valoriser les ressources : maîtrise de la consommation d’espaces, 
réduction des consommations d’énergies  

Les incidences du projet sont donc cohérentes avec le PADD du PLU en vigueur. 

 

6. Cohérence des incidences du projet d’aménagement urbain 
multi-sites avec le rapport de présentation du PLU 

Le projet urbain ne présente pas d’incohérences par rapport aux dispositions du rapport de 
présentation. Il répond d’ailleurs à un certain nombre de problématiques relevées.  
De part la construction de logements, il contribue à participer à l’effort d’accueil d’une 
population nouvelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du rapport de présentation du PLU (page 13) 

 
Le projet urbain contribue aussi à lutter contre la consommation des terres agricoles.  

 
 
 
 
 

 
Extrait du rapport de présentation du PLU (page 16) 
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Il répond également à l’objectif d’intervention en copropriétés privées en difficultés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du rapport de présentation du PLU (pages 26 et 27) 

 

In fine, le projet s’inscrit dans les objectifs de protection des espaces naturels et agricoles, 
de maintien du potentiel d’évolution des équipements publics et de création de logements 
accessibles à tous rappelés en conclusion du diagnostic communal. 

 
 
 
 
 

 
Extrait du rapport de présentation du PLU (page 106) 

 

7. Evaluation des incidences du projet d’aménagement urbain 
multi-sites sur l’environnement  

Le projet d’aménagement urbain multi-sites « Les Feux Follets – Libération » justifiant la 
présente mise en compatibilité (MEC) du PLU approuvé le 03 mai 2010 a fait l’objet de la 
décision N° 2024-ARA-KKP-5310 du 09 septembre 2024 de l’autorité MRAe chargée de 
l’examen au cas par cas. Elle dispose qu’il n’est pas soumis à évaluation environnementale.  


